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Chambre des Ileprésentants, 

SEANCE DU 5 MAHS 18H. 

P1·orogaUon, 1,om· un an, du meûe de formation des jurys d'exameu M. 

RAPPORT 
PAIT, AU NOM l)E LA COMMISSION (1), PAH M. i\D, ll0lf88EL, 

MEssrnuus, 

Votre commission spéciale est unanime pour vous proposer l'adoption du projet 
de loi portant hi remise en vigueur. pour deux sessions, des disposiüons de la loi 
du rn juillet ·1849 sur les jurys d'examen pour les grades académiques. Nous 
avons pensé que c'est une nécessité ù laquelle il faut pourvoir sans retard, la 
Chambre n'ayant point été saisie, jusqu'à présent, d'un projet définitif sur la 
matière, et 1a nouvelle session <les jurys étant imminente. 

Cependant, Messieurs, tout en vous proposant de sanctionner un provisoire 
nouveau, la commission émet unanimement le \'ŒU que des dispositions com 
plètes et définitives soient présentées ù la Chambre durant cette session ou tout 
au moins au commencement de la session prochaine. Cette présentation est 
indispable , non-rsnlemcnt pour régler un objet législatif d'une incontestable 
gravité, trop longtemps retenu dans une situation provisoire, mais encore afin 
de permettre aux établissements libres d'instruction supérieure qui n'ont pas 
été consultés jusqu'à cc jour d'offrir nu Pouvoir législatif, avant la discussion, 
Je tribut de Jeurs lumières sur un projet qui intéresse à un si haut degré la 
liberté de l'enseignement et les progrès de la science. 

Le Sec1·étafre-llappo1·teur} 
AD. HOUSSEL. 

Le Président, 
VEYDT. 

l') Projet de loi, n" Hi4, 
(') La commission était composée de MM. Vevur, président, m: 1.A Cosrn, T'K1;-;-r-nE N,u:n:11, 

J,F.SOIN:iE, Ao. Iloussst., DH\'AUX cl or. R~NF.SSI:. 


